vii.	l'effet "horizontal" des droits fondamentaux: atf 111 ii 245


a) L'effet indirect (relation avec la conception constitutive)


L'effet horizontal est indirect parce qu'il doit être réalisé par le législateur ou par l'autorité judiciaire. C'est l'effet constitutif des droits fondamentaux. 


a.1. Par le législateur


Le législateur a l'obligation de réaliser les droits fondamentaux lorsqu'il légifère. Les droits fondamentaux sont ses sources d'inspiration pour le contenu de la nouvelle loi. Par conséquent, ils figurent dans les lois qui régissent les relations entre les citoyens. 


De plus en plus, le législateur tient compte des droits fondamentaux


Révision du CO (1988): art.336 CO


Domaine du bail: 271 I f CO: le congé ne peut pas être motivé par un changement de la condition familiale du locataire ® naissance d'un enfant (¬ droit de vie familiale).


L'Etat qui ratifie une convention s'engage à respecter les droits ratifiés; il s'engage de plus à garantir le respect de ces libertés de la part de ses citoyens ressortissants. Cela peut aller très loin: chaque fois qu'un citoyen viole une disposition du traité, la responsabilité de l'Etat pourrait être engagée. En fait, pour l'instant, l'Etat a seulement l'obligation de légiférer, de garantir les droits ratifiés. L'Etat doit adopter une loi protégeant les particuliers contre d'autres particuliers des droits garantis par la CEDH.


a.2. Par le juge: autorité judiciaire


Le juge appliquera directement la jurisprudence du Tribunal Fédéral concernant les droits fondamentaux. En appliquant directement un droit constitutionnel, pour régler du droit privé. Il applique indirectement le droit constitutionnel: Méthode d'interprétation conforme à la Constitution dans le cadre restreint du droit privé.


Cas typique: le législateur utilise une formule imprécise et la relie (art.20 CO) aux bonnes moeurs, licéité et à la protection de la personnalité (27 - 28 CC). Ces notions sont susceptibles d'être concrétisées par un juge (restriction des droits constitutionnels).


a.3. Exemples


Cette théorie n'est pas nouvelle. Les droits sociaux (art. 27 ¬ 1874)


ATF (23.8.1878)


Un père et mari très croyant qui constate que sa femme adhère à une secte. Il chasse sa femme et intente une action en divorce pour faute de sa femme.


Est-ce qu'il y a eu faute? On applique à la notion de faute de droit privé, les libertés constitutionnelles de croyance = application indirecte des droits constitutionnels = interprétation conforme à la Constitution.


Un footballeur qui a souscrit un contrat qui prévoit la possibilité pour le club de boycotter le footballeur s'il n'accepte pas d'être transféré dans un autre club.


Le Tribunal Fédéral se demande si le contrat est valable. Cette clause est illicite par l'application de art. 27 CC interprété conformément à la liberté personnelle.


ATF 111 II 245 (p.39)


"Pour les partisans de l'effet direct, les droits fondamentaux régissent immédiatement les relations de droit privé.


Pour les partisans de l'effet indirect, l'interférence s'exerce par ricochet, soit par le truchement des clauses générales, des notions juridiques indéterminées et des autres formes de "réglementation à caractère ouvert".


b) effet direct


L'effet direct n'est pratiquement pas admis en Suisse. L'effet horizontal (c'est-à-dire l'effet des droits fondamentaux entre les particuliers) est exceptionnellement direct. Il doit notamment être explicitement prévu par la Constitution et justiciable


Exemple


1) Art.49 III Constitution


Après l'âge de 16 ans, les parents doivent respecter la liberté de religion de l'enfant


2) Art. 4 II Constitution 


"Les hommes et les femmes ont droit à un salaire égal pour un travail de valeur égale".


Cette disposition est prévue par la Constitution et elle interfère dans les relations de droit privé entre employeur et employé.


Si une employée considère qu'elle gagne moins pour un travail égal, elle peut attaquer l'employeur devant la Cour civile et invoquer l'art. 4. = application directe de l'article.


3) Le Droit de police


Le droit d'être protégé contre les atteintes d'un particulier contre l'exercice de ses droits constitutionnels.


Le Tribunal Fédéral l'applique de façon restrictive c'est-à-dire seulement dans des cas graves Il faut qu'il y ait une atteinte grave à un droit constitutionnel important (critiquable en soi, car tous les droits constitutionnels sont importants).


4) Les Constitutions cantonales


Les droits constitutionnels obligent les particuliers entre eux: Argovie 7 II Constitution Chacun exerce ses droits fondamentaux en respectant ceux d'autrui: Jura 14 II Constitution 


Quelle est la portée de ces dispositions dans des relations privées ou contractuelles?


Un propriétaire se plaint du bruit du voisin: il lui fait un procès de droit privé pour acte illicite. Peut-il invoquer le droit constitutionnel du respect des droit constitutionnels d'autrui?�


Le locataire invoque la liberté d'expression. Le bruit est une forme d'expression. La règle générale: les droits fondamentaux protègent l'individu contre les ingérences étatiques. Mais la constitution cantonale ajoute le droit constitutionnel qui crée un effet horizontal (respect des droits fondamentaux d'autrui).


Peut-on invoquer le droit constitutionnel pour se protéger d'une atteinte d'un particulier? Il s'agit d'une constitution cantonale. En réalité, la constitution cantonale doit respecter le droit fédéral. Donc une norme cantonale ne peut pas aller au-delà de ce que prévoit le CO, au niveau fédéral. 


�R) Les droits constitutionnels cantonaux ont le même rang que les droits constitutionnels fédéraux.








Droit constitutionnel: COURS


VII. L'EFFET HORIZONTAL DES DROITS FONDAMENTAUX
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